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RAPPORT. 

Origine des Colléges britanniques, 

Les colléges irlandais dûrent leur origine aux persécutions exercées 
con tl'c les _catholiques <l'Irlande; ils furent fondés dans le xv .e siède 
par deux prêtres de cette nation. 

Les colléges anglais ont la même origine ; on la fait remonter com
munément à l'époque du séjour de Jacques li à la cour de France. 
Cependant, avant cette époque, et lorsque Henri V III, ayant abjm! 
le ca tholidsme, eut fermé toutes les écoles où Ja jeunesse catholique 
recevait son éducation , des catholiques des trois royaumes étaient déjà 
venus en France et sur d'autres points du continent pour y fonder des 
écoles où leurs en fans pussent être élevés. 

Les coliéges écossais sont beaucoup plus anciens; on fait remonter 
l'époque de leur établissement au commencement du x1v.e siècle : ils 
n'eurent cependant une sorte de consistance que lorsque · fa religion 
prétendue réformée devint dominante en Écosse. 

Ces diverses institutions, connues aujourd'hui sous la dénominaticn 
de rolléges brita1111iques, furent d'abord formées à Douai ., Louvain , 
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B-ordtaux , et dans !es autres universités du continent, Ies pf us rap
prochées de la mer. On en établit ensuite dans _l'intérieur de la France, 

et même en Allemagne, en Espagne, en Portugal et en Icalie. Toutes 

forent créées avec des capitaux envoyés des trois royaumes, et fo.urnis 

par ie zèle J"el_igieux . 

But de leur lnstitutùm .. 

Le but pri-ncipaf dé l'institution des colléges britanniques fot d'al.iorcl 

de co1ùervér. ci1ez fe.s fidèles des trois -nations la pureté de fa doctrine 
€:atholique, et de former des missionnaires séculiers qui pussent i'e1}
seigner. Mais,. dans la suite, diverses fondaiion.s autorisèrent l'étude 

de fa médecine et des autrts sciences naturelles. Depuis l'étab.li.ssement 

du roi Jacques en France, un grand nombre d'"élèves sortis des, 

colléges britanniques étairnt admis dans fa brigade irlandaise qui 
faisait partie de l'armée française. 

Des considérations politiques d'une très-grande importance avaient 

dé~e rmincf ie Gouvernement français à recevoir et protég_er: ces institu

tions,. et à leur garamir teu.r dot1tion. En effet , les sujets catholiques 
des trois royaumes étant persécutés par leur propre Gouvernement 1 

if était .de l'intérêt de la France ·d'accueillir leurs eüfans,. et de leur 

[q.çilit:er l~s moyens d'obteniruneéducation conforme à leurs principes 

:i:eligieux, ~ c'était un moy~n certain de s'assurer de l'attachement des 

Oii)pri\11é~ dans l\11 pays qui est l'ennemi naturel de la France. Les, 
l1:upian;.s , mçlés avec les natio.naux dans les écoles françaises ,. 
copt{acta,i<mt l.'hahi.tude d'une fraternité qui devenait très-utile sur-tout 

pour les négocians et les . marins français auxquels leurs camarades
_po,uvaielH rendre\ des services inappréciables. 

Enfin, les._ élèves sortis des colléges hrita1rniques de France, et qu~ 

retournaient .en Angleterre, y pro.pageaient les principes français, et. 

en faisaient aimer l<i! Gouvernement. 

Depuis Lo-.uis XFV., et-jusqu'à la révolution, le retour de ces -élèves· 

·d~s leur pay . .s avaiq<;>UjpufS été payé llar I~.s rois de. France.-~uelq.ues 
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fondations autorisaient cependant Je paiement, sur les revenus ·des 
colléges· , de modiques 5ommes pour frais de voyage. 

Constitutiou des Colléges britanniques. 

Avant la révolution, les colléges anglais, écossais et irlandais sub
sistaient isolément, n'avaient presqu'aucuns rapports entre eux, et 

étaient administrés par des supérieurs distincts et insulaires, d'après 
des modes différens et qui ont souvent_ varié. 

Une Ioi de 1790 reconnut le principe des propriétés particulières, 

et, appliquant ce principe aux colléges britanniques, ce sétablissemens 
forent <l'abord confiJ'linés dans les biens acqtûs par eux de leurs deniers 
et de ceux de leurs nations : ils ne perdirent alors que leurs possessions 

purement ecclésiastiques et Ies donations qui leur avaient été faites par 

des Français. Mais bient6t après leurs autres biens forent confisqués 
comme appartenant à des étrangers; une partie fut aliénée · comme 

t.lle, et tous les autres coHéges forent . fermés ..... . 
En l'an 9, !'Empereur rétablit Ies coiléges irlandais et écossais de 

Paris, et les réintégra dans ceux de leurs biens qui n'avaient point été 

vendus. ( Décret du 1.9 fructidor an .9.) 
Tous les autres colféges de ces deux nations'existans sur le territoire 

français forent ensuite réunis aux colléges écossais et irlandais de 
Paris. ( Décrets des 24 vendémiaire e,t 28 prairial an Il.) 

Un décret du 3 messidor suivant ordonna Ia réunion aux colféges 

écossais et irlandais de Paris de tous les colléges anglais situés. en 

France _, ec leur rendit fgaiement leurs biens non aliénés ( r). 

( 1) Avant la -révolution, il y avait des élèves dans tous les colléges des trois natiot1f 
disséminés sur le territoire de l'ancienne et de la nouvelle Franc . 

Ces coiléges étaient .sit.u.é-s, à" Paris,- où il' y en avait cinq 1 à .. Douai cinqJ à 'Bordeaux ., 
Nantes, Saint-Omer, Louvain, Tournay, T,oulouse e1' Li?ge. 

Les colléges de Douai, Toulouse et Liége étai'ent particulièrement affectés aux élèves 
français qui se destinaient à Ia marine et aux fils des Irlandais au· s.ervîce de Fr~nce : 

2. 
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Enfin un décret du 2 8 floréal de l'an 1 3 confirma définitivement 

Ia réunion des coiléges des trois nations en un seul et même établisse

ment, et plaça cet établissement dans le collége irland,tis situé rue du 

Cheval-vert, et dans le collége anglais qui en est voisin, et qui est sitné 

rue des Postes; en confia la direction à des supérieurs insulaires revêtus 

du caractère sacerdotal, et lui donna uùe organisation régulière et 

telle, que les étudians y trouvent leur langue, leurs habitudes, les 

soins nécessaires à leur tempérament, et que les évêques insulaires et 

les ayant-droit puissent y envoyer des sujets comme d·ans un établis

sement national et justement regardé comme une seconde patrie. 

Sa Majesté se détermina à ordonner cette réunion de tous les éta

blissemens britanniques disséminés en France , aux deux • maisons 

principales de Paris, et à les rendre communes aux trois nations, 

1 .0 parce qu'il fut reconnu que ces divers établissemens ayant perdu 

une partie de leurs biens, n'auraient pu se soutenir isolément et par 

crnx-m_êmes, avec les modiques revenus qui leur restaient; 

2.0 Parce que les circonstances politiques de l'Europe ne permettant 

pas l'envoi des étudians insulaires en nombre considérable , les deux 

maisons. de Paris semblaient devoir suffire jusqu'à nouvel ordre pour 

recevoir ceux qui se présentaient; 

3 .0 Parce que des députés des évêques d'Irlande et d'Éèosse avaient 

.sollicité cette réunion par des motifs d'économie, et parce que la caisse 

des irlandais étant la plus riche, pourrait venir au secours de celles 

des deux autres nations; 

4.0 Enfin, parce que depuis que Ie Gouvernement anglais avait 

.soumis les trois royaumes à un même régime, il n'y avait · plus de 

c'était là qu'ils apprènaient ia langue anglaise dont la connàissance est si nécessaire à un 
marin. 

Le collége de Toulouse a été vendu pendant la révolution. 
Les autres sont loués ou occupés momentanément par des établissemens militaires. 

lI y a eu aussi jadis quelques institutions britanniques à Lille, Pont-à-Mouss-on, 
Vassy, Boulay, Bar-sur-Aube et Poitiers. 
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raison pour séparer les élèves des trois nations qui seraient envoyés 

en France pour leur éducation. 

D'après le décret du 2 8 floréal de l'an I 3 ,.les revenus des colléges 

britanniques doivent être employés conformément aux fondations , 

c'est-à-dire que les ayant-droit ( en ce qui concerne l'Irlande) doivent 

se co11certer avec les évêques de ce royaume pour la nomination et 

l'envoi des L>oursiers à Paris. Quant à ce qui regarde les élèves d'Écosse 

et d'Angleterre, ils do~vent être présentés par les vicaires apostoliques 

J'Édimbourg et de Londres. . 

Aucun élève n'est admis au co!!ége avant onze ans, et ne peut y 
rester au-delà de vingt-un ans. Il n'y a d'exception, à cet égard , 

que pour ceux qui se consacrent à l'état ecclésiastique et à la mi,sion 

d'Irlande. 

En cas Je force majeure qtii ne permet pas fe11v0i d' étudians in

sulaires sur le continent, les reven_ùs des co.llége·s étaient autrefois 

employés au profit d'enfans nés de p~r~ns originaires de l'une des 

trois nations établis. -suc l~ teq·itoire _français; mais d'ap1:ès l'article 6 
du décret de fructidor an 8, ces fonds doivent être capitalisés et pla

cés avec autorisation donnée en Conseil d'état. 

On a voulu éviter ainsi l'abus qui a existé de l'admission de Fran
çais dans les coHéges briLanniques. 

Les jeunes gens originaires des îles britanniques, que leurs parens 
envoient étudier en France, ayant en partie popr objet <l'apprendre là 
langue française, il a paru que l'un des moyens les plus propres à 
atteindre ce but, serait de leur a.ssocierdes élèves français, qui, com

muniquant journellement avec;: eux, leur _donnassent l'usage familier 

de la langue française; et reçussent, à leur toÙr, Ia connaissance de 

la langue anglaise ; échange avantageux pour tes uns et les aul:res. 

En conséquence, les élèves du collége brita\mique_ doivent suivre les 
cours du lycée et ceux du séminaire métrc;>politain. 

3 
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Nombre des Élhcs. 

· ·. ·Le nombre ' des élèves boursiers du' collége était, il y a trois mois , 

de trente-trois, dont six seulement étudient la théologie, et rlcux 

Ja médecine. 

Biens et Revenus des Colléges britanniques. 

Les revenus étaient très - modiques dans les premiers temps du 
rétablissement de ces colléges, 1 .0 parce qu'une partie des biens 

ruraux et des biens utiles, situés dans les villes, avait été aliénée; 
,2.0 parce qu'on n'a pu obtenir que successivement la liquidation 

des rentes sur l'État, réduites d'ailleurs au tiers. 

Aujourd'hui ces revenus s'élèvent , savoir : 

Pour Ja section irlandaise, qui est Ia plus forte, à. . . 5 8 ,ooof , 

Pour la section anglaise à.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 7 ,ooo. 

Pour la section écossaise à ............ . 9,000. 

ToT AL. • . . • • . • . • 84.,ooof 
~ 

Cette somme est nette et franche de toutes charges et impo

sitions. 

Plus de la moilié de ces revenus consi ste en rentes sur l'Érnt; 

Ie reste consiste en rentes sur particuliers, en loyers de maisons 

situées à Paris, Douai, Louvain, Tournay, Saint- Omer, Nantes, 

Bordeaux et Liége, dans le produit de biens ruraux situés près de 

Tournay et dans les départemens de fa Meurthe et de Seine - et

Marne. 

La propriét~ des maisons afièctées aux Idandais situés à Rome 
est contestée par le ministre des cul tes. 

Les revenus des premières années .ont été employés à 
dettes des colléges et à faire réparer leurs maisons. Ce 

depuis peu de temps que ces étabiissemens sont libérés. 

payer Ies 

' n est que 
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État actuel de /'Admini.stratio11, 

En 1 8 o 8, le 4 prairial, un décret ren<lit provisoirement au coilége 

de Paris tous ses biens. 

Un décret définitif, du mois de fructidor, a confirmé le précédent, 

et organisé un bureau _d'administration pour la surveillance de 

la gestion de l'administrateur général. 

Ce décret I article 7, ordonnait la présen tation d'un réglement 

pour l'administration et le régime Je ces établissemens. 

Ce réglement a été fait en l'an I 3, le 2 8 floréal, et a organisé 

définitivement en une seule institution tous les établissemens irlandais, 

anglais et écossais. 

Il établit un administrateur général ordonateur à-la-fois et comp-

table, 

Un receveur, 

Un économe. 

L'université n'était pas établie et le bureau préposé à fa surveiffance 

de l'administration des colléges irlandais fut maintenu. 

Postérieurement à l'établissement de l'université' impériale, VOTRE 

MAJESTÉ ordonna d'examiner s'il ne convenait pas de substituer fe 

conseil de l'université à ce bureau de surveillance, et l'avis du 

Conseil d'état, approuvé le 1 1 décembre par VOTRE MAJESTÉ , 

porte : 

PROJET D'AVIS 

Adopté le 15 Novembre 18 08, approuvé le u Décembre 1808. 

« LE Co N s E IL D 'É ,T AT, considérant que lorsque le sémi

» naire - collége des Irlandais, Écossais et Anglais réunis a été ré

» tabH, il a été. conyenable de créer un bureau de surveillance 

4 
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,> spécial ; mais qu 'aujourd'hui cette surveillance peut ~tre plus 

» convenablement et plus utilement exercée par i'université 1m

,, périafe; 

,, Que cette surveillance est d'autant plus nécessaire qu'il y a 

» en ce moment peu d'étrangers au séminaire-collége des trois 

)), nations réunies, et qu'il y a, 

» J .0 Sous le nom d'originaires de ces trois nations, des in
» dividus français naturalisés et domiciliés depuis long-temps ; 

» 2.0 Des Français d'origine; 

» Qu'il importe qu'en France, toute éducation publique soit 

» surveillée par l'université impériale, 

)) Es T D'A VI s ' 

,, I .0 Que les fonctions attri buées par les décrets des 1 9 fructidor 

" an 9 et .28 floréal an c 3, au bureau Je survernance des Irlandais, 

» Anglais et Écossais réunis , doivent être remplies par le grand

" maître et le conseil de i'université impériale; 

» 2. 0 Que le pensionnat d'élèves Frnnçais d'origine et de Français 

,, nés de parens originaires d'uue des trois nations, doit G:tre soumis 

,, aux règles générales qui sont ou seront établies pour les maisons 

,, d'éducation en France; 

,, 3 .0 Q(1e lès administrateurs, professeurs et eniployés de Ia maison 

,, pourront, s'ils le demandent, seulement ~tre adniis parmi les membres 

,, de l'université impériale, mais, dans tous, ies cas, subordonnés au 

» conseil de l'université, remplaçant Je bureau de surveilfance; 

,, 4.0 Que fe ministre de l'intérieur doit toutefois conserver les 
,, Mtributions c1ui fui ont été ·données par Jes décrets antérieurs, en 

,, ce qui n'est pas contraire au présent avis. » 

11 paraît que le sieur Walsh a mal administré les intérêts qui lui 
étaient confiés, et que le ministre de nntérieur l'a déclaré comp

table jusq.ues et compris l'an 1808, de 44,8 3 b francs. 

Il a été suspendu de ses fonctions et remplacé provisoirement 

rar le sieur 'Ferris, Irlandais, membre du eollége. 
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PROPOSITJON DU MINISTRE 
. . 
DE L' J NT É RIEUR, 

Votre ministre <le l'intérieur propose ensuite d'ôter ia surveil

lance :des établissemens irlandais à l'université i~périale, et de la 
remettre de nouveau à · un bureau, . dont il propose fa. compo

sition. 

PROPOSITfON DE LA SECTION DE 1 .. 'INTÉRJE.UR. 

La section de i'intériem ne partage pas celte opinion. . 

Eile croit convenable au contraire de laisser 1a surveillance 6 

l'université impériale, soit sur les études, .soit sur la comptabilité , 

selon l'avis ci-dessus cité. II imrorte de ne pas laisser, hc.rs de 

la surveillance du grand-maître, un établissement d'instruction qui 

pourrait professer les scie1!ces, les lettres, Ia rdigion, la morale 

d'après d'autres règles que ceiles qu'on suit dans les établissemens 

universitaires. 

On a vu des familles françaises placer leurs enfans dans Ie coI 

lége irlandais de préférence aux établissemens français, et ceci 

doit ~tre interdit. 

li faut aussi veiller soigneusement à ce que le restant en caisse 

soit capitalisé chaq1,1e année, et qu'à cet effet le budget de i'établis

tement soit arrêté, pour la première fois, en votre Conseil d'état, 

et ensuite au conseil de l'université; que son montant ne pui~se être 

dépassé, et qu'à cet effet son exécution, au fieu d'êrre remise à un 

ordonnateur, Ie soit à un receveur responsable rigoureusement. 

Quant au personnel, le ministre propose d'accorder au sieur W als/2 
une pension, en Je déchargeant de son débet. Il n'y a fieu à lui 

accorder une pension, mais on peut le lai~ser vivre dans l'établisseme11t 

qui pourvoira à ses besoins. Quant à son débet, _son imp11issance, 

absolue de l'acquitter nécessite sa décharge. 

Le ministre propose à VOTRE MAJESTÉ la nomination du sieur 

Ferris comme -administrateur, pour reml;'lace~· l'administrateur gé-
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néral, et cfe foi adjoindre, 1 .0 un administrateur comptable, 2,,0 un 
préfet des études chargé de fa parti_e de l'instruction. 

L'administrateur co~ptable existe; c'est le receveur : llll nouvel 
administrateur serait inutile ; mais on peut utilement charger un des 
membres de l'établissement, comme cela est dit au décret d'organisa
tion, de l'administration économique et de l'achat des fournitures de fa 
maison, selon les dispositions du budget, et à la charge d'en rendre 
compte. 

La nomination de l'administrateur général sera faite ultérieurement 
par VOTRE MAJESTÉ, sur Je rapport de son ministre. 

C'est sur ces bases qu'est rédigé le projet de décret que fa section a 
l'honneur de vous présenter. 
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1,er PROJET DE DÉCRET. 

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS, R. 01 

i:>' lTALIE, PROTECTEUR DE LA CON FÉDÉRATION DU 
' RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE, 

&c. &c. &c. 

Sur le r.1pport de notre ministre de l'intérieur; 
Notre Conseil. d'état entendu, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

ART'. I :' L'établiss·ement dit Co!lége des Irlandais, Anglais 
et Écossais, existant en notre bonne viIIe de Paris, sera 

régi, administré et soumis, en toutes ses parties, à l'auto

rité et surveillance de notre grand-maître et du conseil de 

notre université impériale. 

2. Aucun des fonds et revenus de l'établissement ne 

pourra, en aucun cas, tourner au profit de l'université, ni 

être versé dans sa caisse. En cas d'excéd';:int de revenus sur 

les besoins , il sera placé en rentes sur l'État à Ia fin de 

l'année. 

3. L'administrateur général, qui sera nommé par nous, 

ne sera point comptable , mais seulement ordonnateur. 

4. A cet effet, le grand-maître fera dresser et arrêter 

en conseil de l'université le budget de l'établissement en 

deux titres : l'un pour les dépenses ordinaires, l'autre pour 

les dépenses extraordinaires. Chaque titre sera divisé en 

chapitres, selon la nature des dépenses; ce budget sera 
arrêté , pour la première fois, en notre Conseil d'état. 

Les comptes de dépenses annuelles seront remis au grand
maître , et arrêtés dans la même forme que ceux des éta
blissemens de l'université. 

5. L'administrateur ·général ordonnancera les p;tie_rnen$, 

et le recev eur les fera, dans les limites du budget . sous 

peine de responsabilité personnelle ; à l'effet de qu.oi lt 
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receveut sera pris hors de l'établissement , nommé par 

notre mm1stre de l'intérieur, et fournira un cautionne

ment, dont la quotité sera réglée par notre ministre de 

I' in té rieur. 
6. L'économe sera chargé des achats de fournitures , 

dépenses d'entretien des édific<ns -et mobilier de fa maison 

chef-lieu. II présentera ses états de dépenses , qui seront 
ordonnancés par l'administrateur général. 

7. II y aura un préfet des études di.argé de tout ce qui 
a rapport à l'instruction. II sera nommé par nous. 

8. Les élèves suivront tous les cours du lycée, à partir 
de la plus basse classe jusqu'à la rnétorique; et ensuite les 
cours des facultés de sciences , des arts, de droit, mé
decine , théologie , selon la profession à laquelle · ils se des

tineront, sous peine d'être renvoyés de. l'institution. 
En conséquence , il n'y aura au co.IIége britannique qu~ 

des maîtres d'é[émens des langues, et des répétiteurs, et 

aucun professeur. 

9. Aucun étudiant ne pourra entrer, quoique présenté 
conformément à notre décret du 2 5 floréal, sans l'appro
bation de notre ministre de l'intérieur , qui-vérifiera si Ie~ 

régies prescrites par nous sont observées , et ne so-µffrir::i 
dans l'établissement que des élèves des trois nations britan• 
niques , sans qu'aucun Français d'origine ou naturalisé y 
puisse être admis. , 

I o. Chaque année notre ministre se fera instruire par 
fe grand-maître, du nombre des élèvf!s sortans, de la pro
fession à laquelle ils se de-~tinent , et des lieux où ils se 

proposent d'aHer-. Notre ministre de l'intérieur nous en 
rendra compte. 

I 1. La biblioLhèque , [es archives , les registres et pa
piers des étab[issemens réunis, resteront au chef-fieu. Notre 
ministre de l'intérieur en fera dresser l@s catalogues et in
ventaires , et en gardera un double. 

12. Notre ministre de l'intériellr est chargé de l'exé
cution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des 

fois . 
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II.e PROJET DE DÉCRET. 

NAPOLÉON, EMPEREUR ' DES FRANÇAIS , ROI 

D'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION DU 

RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE, 

&c. &c. &c. 

Vu l'arrêté pris par notre ministre de l'intérieur, fe 30 

août -dernier, sur les comptes rendus par Je S.' Walsh, 
administrateur général des coIIéges britanniques, pour sa 

gestion depuis le dernier semestre de l'an 4 inclusivement, 

jusques et compris l'an 1 808; ledit arrêt~ établissant, entre 
autres dispositions, un débet de Ia somme de quarante

quatre mille huit cent trente francs soixante-qÙirize centimes 

à la charge du comptable; 

Considérant que ce débet se compose, 1 ,
0 d'U)1e s·omme 

de seize. nJill.e cent trente francs pour fo_n~emens én recette; 

2. 
0 de celle de quinze mille cinq cent cinq francs cinquante

cinq centimes pour dépenses rejetées; 3 .0 d'un reliquat de 

treize mi IIe cerH quatre-vingt-quinze franc~, vingt èet1times, 
avoué par le comptable, et qu'il annonce devoir porter en 

reprise dans son compte du premier semestre de r 8 09, ce 

qui, en définitif, réduira son débet à la somme de trente

un miIIe six cent trente-cinq francs cinquante-cinq centimes; 

Considérant qne la principale origine de œ débet pro 

vient d'une grande irrégularité dans les écritures du S.' 1r alsh, 
de Ia perte qu'il annonce avoir faite de diverses pièces de 

dépenses et de plusieurs opérations illégales, mais qui peu
vent cependant être excusées, à raison des circonstances 

difficiles dans lesquelles le compable s'ést trouvé à certaine 

époques de Ia rtvolution ; 

Considèrant qu'il n'est point prouvé que le S.' IVulsfl 
ait abusé de ces circonstances à son profit; ayant·, d'aill1mrs , 
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.égard à son tige, à l'ancienneté de ses services,. à son peu 
,de fortune et sur-tout aux services réels qu'il a rendus, en 
.conservant une partie de la dotation des· colléges 'irlandais; 
et voulant user d'indulgence envers lui ; 

Sur Je rapport de notre ministre de l'intérieur ; 

Notre Conseil d'état entendu, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit : 

ART. I .C' II est fait remise au S.' Walsh du débet de Ia 
somme de trente-un mille six cent trente-cinq francs cinquante

cinq centimes, mise à sa charge par l'arrêté de notre ministre 
de l'intérieur du 3 o août, et provenant des forcemens en 

recette et des r.ejets de dépenses opérés sur les comptes de 
sa gestion, depuis le dernier semestre de l'an 4, jusques et 
compris l'an 1 808. 

2. Le S.' Walsh sera tenu de porter en reprise dans son 

comp.t ê du premier semesrre de 1 809, fa somme de treize 

mille cent quatre-vingt-quinze francs vingt centimes, dont il 
est déclaré reliquataire sur les exercices antérieurs. 

3. Le S.' 1/1/alsh cessera ses fonctions d'administrateur 
général et restera dans l'établissement, où il s era pourvu 

à tous sBs besoins, en considération de ses services. 

4. Notre ministre de J'intérieur est chargé de l'exécution 
,du présent décret, 

À, PA RIS I DE L'I M PR I M ER I E I M PÉRI ALE. 

th Janvier 1812. 




